
XII. DESCRIPTION DES INTERFACES D'INTERCONNEXION 

XII.l Description du protocole de signalisation utilisable pour l'interconnexion 

Le protocole de signalisation utilisable à l'interface entre le réseau téléphonique public 
commuté de et les réseaux des ORPT demandant l'interconnexion est un 
système de signalisation n07 basé sur l'ISUP V2. 

L'ouverture d'une liaison avec un ORPT sera précédée par une série de tests, permettant de 
valider la compatibilité du protocole, dont la liste et les conditions seront précisées dans la 
Convention d'Interconnexion. 

XII.2 Qualité de service 

Qualité numérique 

Conformément aux principes d'allocation indiqués dans les recommandations G821 et G826, la 
qualité de transmission des réseaux tiers exprimée en terme de Secondes avec erreurs (SAE) et 
secondes gravement erronées (SGE) devra respecter des niveaux de qualité qui seront précisés 
ultérieurement dans la Convention d'Interconnexion (ces niveaux ne doivent pas dépasser ceux 
prévus par l'UIT-T). 

XII.3 Qualité d'écoulement du trafic 

Dans le cas de l'interconnexion directe, s'engage à assurer sur le réseau 
téléphonique commuté public un taux d'efficacité technique du réseau qui est de l'ordre de 
97% en moyenne nationale. 

et l'ORPT s'engagent à assurer pour les utilisateurs une qualité d'écoulement 
du trafic à travers les liaisons d'interconnexion qui soit conforme avec les principes consignés 
dans les recommandations de l'UIT-T et notamment la recommandation E520. 

Le paramètre utilisé pour décider du redimensionnement d'un faisceau d'interconnexion est le taux 
de congestion mesuré à l'heure chargée sur une période ouvrée de un (1) mois. Le taux de 
congestion étant défini comme le nombre d'appels rejetés divisé par le nombre total de tentatives 
d'appels sur le faisceau d'interconnexion direct étudiée. Le nombre d'appels rejetés étant défini 
comme la différence entre le nombre total de tentatives d'appels et le nombre d'appels écoulés sur 
le faisceau d'interconnexion direct étudié. 

Dès que ce taux moyen (moyenne mensuelle sur une période ouvrée de un (1) mois des taux de 
congestions journaliers) excède 2%, on conviendra de procéder au redimensionnement du faisceau 
d'interconnexion. Dès que, pour un mois donné, le taux de congestion est supérieur à 2%, la Partie 
ayant effectué les mesures communiquera à l'autre Partie par lettre contre décharge les résultats 
des calculs de congestion et d'augmentation de capacité d'interconnexion nécessaire. 
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